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Préambule 

1 La loi de finances pour 1991 no 90-1168 du 29 décembre 1990 (annexe no 1) a 
institué une contribution sociale généralisée (C.S.G.) sur les revenus d'activité et sur les 
revenus de remplacement, perçus à compter du 1er février 1991, à laquelle sont assujetties 
les personnes physiques domiciliées en FRANCE au regard des règles prévues en matière 
d'impôt sur le revenu. 

2 Cette contribution est assise sur le montant brut des revenus d'activité et des 
revenus de remplacement. 

3 Son taux est fixé à 1,1 % des revenus auxquels elle s'applique et ce sans 
plafond limitatif. 

Section 1 

Champ d'application 

4 En pnnc1pe, la C.S.G. s'applique à tous les revenus de remplacement, donc à 
toutes les pensions. 

Toutefois, la loi prévoit un certain nombre d'exonérations en fonction, soit de la 
nature de l'émolument servi, soit de la situation du pensionné. 

§ 1 - Exonération en raison de la nature de l'émolument servi 

5 Sont exonérées de la C.S.G. de par leur nature : 

- les pensions servies en vertu des dispositions du code des pensions militaires 
d'invalidité et des victimes de la guerre 

- la retraite du combattant : 

- les traitements attachés à la légion d'honneur et à la médaille militaire· : 

- les pensions temporaires d'orphelins, à concurrence de l'allocation aux adultes 
handicapés lorsqu'elles remplacent cette allocation en tout ou partie du fait de la loi, ainsi 
que la fraction de ces pensions qui correspond au montant des prestations familiales 
auxquelles aurait eu droit le parent décédé ; 

- les allocations temporaires d'invalidité 

- la majoration pour assistance d'une tierce personne 

- les rentes d'invalidité. 
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§ 2 - Exonérations liées à la situation du pensionné 
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6 Sont exonérées de la C.S.G. en raison de la situation du bénéficiaire : 

- les pensions dont le titulaire est exempté du versement de l'impôt sur le revenu 
ou dont le montant de l'impôt est tel qu'il n'est pas mis en recouvrement ; 

- les pensions dont le titulaire bénéficie d'un avantage de vieillesse ou 
d'invalidité attribué sous condition de ressources ; 

- les pensions dont le titulaire n'est pas domicilié fiscalement en FRANCE pour 
l'application de l'impôt sur le revenu au moment de la perception de sa pension: 

7 En application de l'article 128, Ill, 2° de la loi de finances pour 1991 susvisée, 
sont exonérées de la C.S.G. les personnes dont la cotisation d'impôt sur le revenu de 
l'année préc~dente est inférieure au montant mentionné à l'alinéa 1 bis de l'article 1657 du 
code général des impôts. 

8 L'exonération prend effet à compter du 1er janvier de l'année suivant la non 
imposition ou l'exonération du paiement de l'impôt sur le revenu (1er février en ce qui 
concerne l'année 1991). 

Ainsi, la C.S.G. n'est pas due en 1991 (à compter du 1er février) pour les 
personnes dont l'impôt dû en 1990 au titre des revenus perçus en 1989 était d'un montant 
inférieur à 400 F (seuil de mise en recouvrement pour 1990. Ce seuil est porté à 420 F 
pour 1991). 

9 En revanche, et à titre de simplification, il convient de considérer que comme en 
matière d'assurance maladie, la modification de la situation fiscale des pensionnés en 
l'année N-2 ne prendra effet qu'à compter du 1er juillet de l'année N. 

Ainsi, un pensionné non imposable au titre des revenus perçus en 1988 et qui le 
devient au titre de ceux perçus en 1989, sera soumis au précompte de la C.S.G., non pas 
dès le 1er février 1991, mais seulement à compter du 1er juillet 1991. 

10 Dès lors qu'un pensionné bénéficie d'un avantage de vieillesse ou d'invalidité 
attribué soùs condition de ressources (il s'agit notamment de l'allocation supplémentaire du 
F.N.S. et du complément de pension de l'article L 38, 3ème alinéa; du code des pensions 
civiles et militaires de retraite), il est, en application de l'article 128, Ill, 2• de la loi de 
finances pour 1991, exonéré de droit du précompte de la C.S.G., · même s'il est soumis au 
précompte de cotisation d'assurance maladie résultant de son imposition à l'impôt -sur le 
revenu. 

Cette situati'on peut se présenter lors des premières années suivant la 
concession de la pension, période où sont encore pris en compte les revenus du couple et 
non uniquement ceux de la veuve, et en raison des dates différentes de prise en 
considération de la situation fiscale suivant qu'il s'agit de la cotisation de sécurité sociale, 
du complément de l'article L 38, 3ème alinéa, du code des pensions civiles et militaires de 
retraite ou de la C.S.G .. 
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11 Les pensionnés résidant dans les territoires d'outre-mer, à MAYOlTE et SAINT-
PIERRE-et-MIQUELON et ceux qui résident à l'étranger et qui y ont leur domicile fiscal, 
sont exonérés du précompte de la C.S.G .. 

Il appartient aux personnes non domiciliées fiscalement en FRANCE et qui 
pourraient faire l'objet d'un précompte sur leur pension, d'apporter la preuve au comptable 
assignataire concerné, en principe le trésorier-payeur général pour l'étranger, de leur non 
domiciliation fiscale en FRANCE. 

Section Il 

Assiette de la contribution sociale généralisée 

12 La C.S.G. est assise sur le montant brut de la pension et de la majoration pour 
enfants notamment. Il n'est donc pas tenu compte du précompte de la cotisation 
d'assurance maladie pour calculer le montant de la C.S.G. 

13 Lorsqu'une pension comporte une rente d'invalidité effectivement servie ou 
théorique, l'assiette de la C.S.G. est la même que celle de la cotisation de sécurité 
sociale. Bien entendu, si la pension comporte en plus la majoration pour enfants, cette 
majoration, éventuellement écrêtée, entre dans l'assiette de la C.S.G .. 

14 Entrent aussi dans l'assiette de la C.S.G.. les pensions de retraite exonérées de 
cotisations de sécurité sociale en raison de leur nature particulière, mais n'ayant pas le 
caractère de pensions d'invalidité (pensions garanties allouées en vertu des décrets 59-1108 
du 19 septembre 1959 et 56-164 du 1er mars 1956 pris en application du dernier alinéa de 
l'article 11 de la loi no 56-782 du 4 août 1956, allocations bénévoles ou allocations 
viagères aux rapatriés, pensions et indemnités annuelles cristallisées, cf annexe 1 de 
l'instruction no 80-122-83 du 15 juillet 1980). 

15 La C.S.G. est précomptée sur toutes les sommes qui sont versées après le 1er 
février 1991, que ces sommes se rapportent à des périodes antérieures ou postérieures à 
cette date. 

Elle peut donc être précomptée sur des sommes constituées de rappels portant 
sur plusieurs années antérieures, notamment dans le cas de révision de pension pour 
reconstitution de carrière. 

Aucune dérogation ne peut être apportée à ce principe fixé par l'article 127 de 
la loi de finances pour 1991 . 

16 La C.S.G. est précomptée sur les arrérages au décès dès lors que la pension y 
était elle-même soumise. Les intérêts de retard ou moratoires pouvant être versés au titre 
d'une pension, quelle que soit sa nature, sont soumis à la C.S.G., dès lors que le montant 
de la contribution atteint 80 F (art. 132 Ill 3e alinéa de la loi de finances pour 1991). 
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Sur ce point, la C.S.G. suit donc les mêmes règles que l'impôt .sur le revenu. 

17 La C.S.G. est précomptée 5ur les pensions temporaires d'orphelins pour la part 
excédant le montant de l'allocation . aux adultes handicapés ou des prestations familiales 
servies du chef de l'orphelin. 

Aussi, pour les pensions temporaires d'orphelins concédées sur titre séparé 
(situation normale pour les nouvelles concessions), le représentant de l'orphelin ou la 
personne qui le prend en charge sur sa propre déclaration de revenu, doit apporter la 
preuve que l'orphelin n'est pas personnellement imposé au titre de l'impôt sur le revenu, 
pour pouvoir être exonéré du précompte de la C.S.G .. 

• 
·En effet, il peut arriver que la mère d'un enfant orphelin ne soit pas elle-même 

imposable, alors que cet enfant peut disposer de revenus le rendant passible de l'impôt sur 
le revenu. · 

18 Il appartient donc aux comptables d'être très vigilants sur ces situations et de se 
faire produire tous les justificatifs nominatifs nécessaires à une exonération. 

Section Ill 

Recouvrement de la contribution sociale généralisée 

19 En vertu de l'article 131, 1 de la loi de finances pour 1991 , la C.S.G. est 
recouvrée selon les mêmes règles. sanctions et garanties que les cotisations d'assurance 
maladie. 

Le chapitre budgétaire est donc débité pour le montant net de la pension après 
calcul du montant de la C.S.G .. 

De même, selon cet article 131, V, 2°, les différends nés de l'assujettissement à 
la C.S.G. relèvent du contentieux de la sécurité sociale et sont réglés selon les dispositions 
applicables aux cotisations de sécurité sociale. 

20 Les règles de prescription au recouvrement (en raison d'une affiliation rétroactive) 
ou au remboursement (pour précompte effectué à tort) sont les mêmes qu'en matière 
d'assurance maladie, à savoir : 

- trois années, à compter de la demande ou de · la c.onstatation de l'erreur pour 
l'affiliation rétroactive (articles L 244-3 et R 246-1 du code de la sécurité sociale) ; 

- deux années, à compter de la demande en cas de remboursement (article L 243-6 du 
code de la sécurité sociale) . 
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Section IV 

Versement de la contribution sociale généralisée 

21 Comme les cotisations d'assurance maladie, les cotisations de C.S.G. sont versées 
trimestriellement à I'ACOSS. 

22 Ce versement est effectué par le service des pensions du Département. Aussi, 
pour lui permettre de l'assurer, les comptables lui adresseront mensuellement, à l'adreSse 

suivante : Service des pensions. BÙreau central d'organisation et de coordination, 23 bis, 

rue de l'Université. 75007 PARIS. un bordereau récapitulatif global des précomptes effectués 

lors du paiement de l'échéance et des hors-échéances du mois. contenant les informations 

analogues à celles données annuellement pour les cotisations de sécurité sociale. 

Ce document, édité par le département informatique, devra, tant qu'un programme 
Informatique n'aura pas été mis en place par le bureau M1, être modifié manuellement par 

le service administratif pour tenir compte des remboursements de C.S.G. intervenus en 
cours de mois. 

Sur ce point, il est rappelé aux comptables qu'en matière de cotisations 
d'assurance maladie, il leur appartient d'effectuer également les modifications sur le 
bordereau récapitulatif qu'ils adressent annuellement au service des pensions, afin de tenir 

compte des remboursements de cotisations effectués au cours de J'année. 

23 Toutes difficultés d'application de cette instruction me seront transmises sous le 

timbre du bureau C3, BERCY C. télédoc 743, 120, rue de Bercy, · 75572 PARIS CEDEX 12. 

Pour le Directeur de la Comptabilité Publique 
Le Directeur Adjoint 

Ji.. NINU 
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Dt la. tOfftributio• rodai~ sur lt'3 ~us d'a =riviti 
a Hlr l~s ,,.,~nuJ tü r~mplactmt~l 

Arc. 127. - Il est insutue une contnbution sociale sur les 
revenus d'activite <t ;ur !es revenus de remolacement 
pcrCUS i COmpter dU 1 cr ÎêVrier 1991 l laqueiie SOnt lSSU• 

jemes les personnes physiques domiciliées •n F:ance. 
Sone conllciCrCcs comme domlcilîêes 1!:1 France les oer· 

sonnes qui rempiissent les conditions preVl!es à l"aruc!e ~ B 
du coae general des impots. 

Arc. ! 23. - L - La contribution est assise sur le montant 
brut des traitements, :ndemnaés, omoiumencs. salaires. llla­
ca-.ans, penSIOnS ~ COm(lnS les majorations et Oanuicauons 
:;JOur ::niants. d!s :evenus tires de leur .!Cth·ne d'ai-tisc.e· 
auteur i . titre princpai ou accessoire oar les oersonnes 
meiluonnees a l'arttclc L. i82-l du code de ti ;ecunte 
s.ociale, des rentes via~eres autres que celles visees au 6 de 
1 a mele: 1 ~g du code generai des 1moou. et des revenus tirés 
des actiVItés exercées par les personnes mentionnees aux 
aruclcs L. 31 i-2 et L. J 11-J du cade de la securite soc:ate. 

Sur le montane brut des traitements, indemncté:s, emolu­
ments, sa1a1res, des revenus tires de l'acuvite d'artistes­
auteurs et. ae~ allacauons de ch6mage, il est ooere une 
reduction representative de frais proiesstannels fon'aitatre· 
ment 1ixe: à 5 p. l CO de ce montant. 

Elle est egalement assise sur tous les avantages en nature 
o.u. en argent acco.rdes aux 1nti:~esses en sas des revenus 
vJSes au prem1er ahnea. 

Pour l'application du ~rèsent arcic!e. !es traitemeras. 
satatres ec toutes sommes versees ~n comreoanjc ou i roc· 
C.O.S!Ort d1.1 travail sont evalues selon les regies 1ixees a l'ar­
ti~!e L: :.n.t du code de la securite sociale. Toutefois. les 
~educuons 'ltsees au 3• de l'arctcle 83 du code generai des 
1mpots ne sont pas applicables. 

Il. - Sont inclus dans l'assiette de la contribution : 
1• Les sommes àilouees au salarié au litre de l'intéresse­

ment ;>revu à l'amc!c 4 de l'ordonnance n• 36-1134 du 
21 ac;abre 1986 relative i l'interessemem et a la parcictoa­
tlon des satanes aux resultatS de l'e:ureorisc et à l'actionna-
riat des salaries ; · 

1•· Les sommes provènant de !a reserve soeciale ·et les 
revenus de c:s sommes allouees aux salariés ·au titre de la 
partlClpacion aux resultats de l"e:tcreorise. -.,reV'\Js i !·ar­
ticle 1~ de l'ordonnante ~· 36-113~ du.21 octobre 1986 pre· 
Citee lln!l que !es revenus du parte!euille collecrii ou des 
titres détenus individuellement Jlloués aux· satanés au titre 
~cs plans d'~pargne d'entreprise prevus à l'article 29 de 
1 ordonnance precHee. 

Pour l'aoplicatian du précedenc alinea, !a contribution est 
~reeompcee par l'encrepnse :l':_l l'organisme de ~esuon i 
l occas1on du versement erfectll des sommes assujetties aux 
salanes ; 
. 3• al L'indemnite i)arlementaire et l'indemnite de fonc­

uan prevues aux arcicies l" et 1 de l'ardonnante 
~· 58-1~10 du 13. déc:embre_l958 ponant loi organique rela­
:lve à ! u:'demnue ~-;s memeres du ?arlement amsi que le:s 
.ndemniCes pamculu:re:~ que les assemblées parlementaires 
versent-~ cena1ns _de ie.urs membres cxercant des fonctions 
pamcuheres ec. des1~nes par leur Jsscmolee au par san 
bureau ; 

Il 1 1111 1 1111111 J JI 1 li I l, , • 
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b) Les· indemnités versees aux re:lrésentancs français au 
PJrlement européen dans les conàition• prevue• 1 l'ar­
ticle l" de la 101 n• 79·563 du 6 ju1Het 1979 relative 1 l'in­
dcmnict de$. rcprC~cntanu au Partcmcnc europeen ::t aux 
inàemmté:s versees à les membres par le Parlement euro­
peen; 

<J La rémunération et les indemnites par jour de pre­
sence versees aux membres du Conseil économique ct 
sac1al ~n aopiic::uion de l'article: :!::!. de l'ordonnance 
n• 58-1360 du 29 decembre 1958 portant· loi or~anique rela­
tive au C.:>nseil éconam1que et social ainsi que l'indemnite 
versee au ?résident <t aux membres du Conseil constitu­
tionnel '" a!)plication de l'article 6 de l'ordonnance 
n• 58-106i du i novemore 1958 porcant lo1 orsantque sur le 
Coosell constitutionnel ; 

d) Les indemnites v.,rse"s par les collecttvité:s :oc:ates, 
leu~ groupementS au leurs otabtisscments publics aux elus 
munic10aux, cantonaux ~t régionaux. 

Ill. - Ne •ont ;;>as inclus dans l'~ssiet:e de la contribu­
:ion: 

1• Les allocatio.ns de chomage ct ac preretraite visees a 
l'article L. 131-2 du cade de la secunte soCiale, ;>erç:ues par 
des oersonnes dont ia cotisation d'imoot sur le revenu ae 
L'aruiee préceden[c .est inférieure au mOntant mentionne au 
1 bis de l'arcicie 1657 du code generai des imp6ts. Sn outre. 
!a contribution pesant sur ces allocations ne peut avo1r 
;:~our eifet de reduire le montant net de telles-ci ou. en cas 
de cessation ~artieile d'activne. le montant cumule de ia 
remuneration d'actiVIte et de l'allocatiOn perçue, <n deca 
du montant du. salaire minimum de croissance ; 

2• Les p"nsions de retraite et .d'invalidite des personnes 
donl'la cotisation d'imoot sur le revenu de l'année orece­
dente ose iniérieure au montant mentionné lU i bis dÎ:.I'ar• 
tic!e 1657 du code general des impocs ou qui sont :irulaires 
d'un avantage de vieillesse ou d'invalidite non contribuuî 
attnbuè ;>ar- un re§ime de base de securite sociale sous 
conditions de ressources ou par le fonds special vise à l'ar­
ticle L 314-5 du code àe la securite sociale. Ces condiuons 
de ressources sont celles qui sone applicables pour l'attribu­
tion de l'ailocation supptémentatre au ionds- naaanai ac 
solidarite; 

Jo Les revenus vises aux 2o, 2o bis. Jo, 4a~ 7o, 3a, 9~. 
9• bis. 10°, 12•, 13•, 14•, 14• bis, 14• tu, 15•, 17• et• 19• de 
l'anicle 81 du code géner.ll des imp6cs ainsi que ceux .,isés 
aux articles L. 841-i et L 3-42-1 du co<je de la ;é:curite 
iOciale et aux articles L. 961-1, deuxiême alinoa, ct L. '}61-5 
du code du travatl : 

4• Les pensions alimentaires re;Jandant ~u:o: conditions 
fi~ees oar les articles 205 :l Hl du code- civil, les rentes 
prévues à l'article 276 du code civil et les pensions alimen­
taires versees en vercu d'une décision de justic:. <n cas. de 
;eoaration de cor-os ou de divorce, ou en cas d'instance en 
sCparauon de corPs ou en. divorce : 

5• Les salaires verses au titre des contracs cancius en 
application de l'arcicle L. i 17-1 du code du travaii ainsi que 
les indemmtés visees à l'article L 980-11-1 du mème code. 

Art. 129. - Sont soumis à la contribution les revenus 
proiessionnels des :moloyeurs et travailleurs indéoendants 
au sens de i'artide·L 242-11 du code de la s.;curite sooale. 

Pour. la.détennination des revenus :nenuonnes au oreci:­
dem almC:a, il n'est pas tenu comote des reooru détidta~res 
ainsi que .à:s. amortissements réputés c!iifëres au sens du 2• 
au 1 de l'article 39 du code général des impots ct des olus­
values et mo1ns-vaiues proiessionne!les a iong cenne: Les 
revenus sant majorés des déducuons :t abatte:nencs men­
tionnes aux ani<:ics ~ quaclr, ~ se~li!S =~ ~ stpu~s .. au 
4 bis de l'anicle 158 et aux articles 2:38 bis HA à 238 bis 
HC .du code genera! des impou. Les cotisauans oerson­
nclles de secuncé sac;iaie menuonnées à l'arude l54. bi$ du 
code 3eqèral des impots sont ajoutées au bC:netîc: pour le 
calcul de la cantnbutian. ' 
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Sont soumis i la contribulion les b~n~iices nan commer­
ci3u:t ct k3 bCnctîccs industrie~ ~t commerciaux. au sens 
des dispositions du code gcnè~l ~e:s impol.'l qui ne sont 
p:lS vtses lux Hticles 12! et !JO de b prèsence !ai. même 
sïis ne sont p~s vises .i l'anic!e L 2~2-11 du code de la 
secuncè soc::~le. 

La contribution esc. à litre provisionnel, :l.Ssise sur le 
revenu de l':~vant-demii:re 1nnée précédant celle au titre de: 
l::~.quclle elle est due. revalorisé par applic:uion. succeuivc:. 
ment. du t:l.U~ d''.voiution en moyenne ar1nuc:!le de l'indice 
gené~l d~s pri.( i la consommation des rr.èn:~ges constate 
pour la dernière >nnc: et du caux d'ôvoluuon en moyenne 
lnnuelle du mérr.c: indice figurant dans ie r:1pport écono­
mique et tïnancter annexé au prOJet de !01 de tïnances pour 
l':1nn~e :~u titre de l:~quelle !:1 contnoution esc duc. 

Pour les employeur.~ et tr:Ivaillcur.t indépendants ainsi 
que pour les titulaires de bénefïces non commerciaux et de 
bénèticos induscrieis et commerciau~ vtses au :roisiem~ 
aliné:1 du orésenc articte debutant ie!..lr acüvitê orofession­
;'1eile. !a ·-:~ntnCudon est4 l türe ;:~rov1sionnc:i. .:~icuiC: .iUr 
la base d'un r:ve~u <gal a dix.nuic fois Il oase mensuelle 
de caicul des ailocations tamiii;1ies en vigueur au 
1" octobre de l' ;,nnée precede me. Ne sont ~ssim1i~es à un 
d~but d'activttè ni la modiriction des conditions d'exercice 
de l'activite :Jroiessionncile. ni la reorise d'lctivite inter­
venue soit dans l'annee au cours de laqueile esc survenue la 
cessation d·acttvltë. soll d.ans l'annee su1vance. 

La contribution sociale due au titre de !'annee 1991 par 
les e:nployeurs et cravatlleur.t indéoenaants ainsi que par 
les titulaires de benefices non commerciaux et de bénétices 
induscnels et commerc1aux vises à l'alinea orècédenc est 
e:~lculé:e à mre ~revisionnel · sur les r<•tenus 0'rofessionne!s, 
te!s que définis et ééterminès au present -lrticle , ma!ores de 
15 p. 100. 

Lorscue le ~venu croiessionnel est dHinicivemenc connu, 
la concnbution f:ut l'oojet d''Jne régularisatiOn. 

Art. ! jQ. - l. - Sont soumis a la contnbution les revenus 
proiessionneis vises au p:1ragrapne i de l'article 1003-12 du 
code :-ural. 

Les ~evenu.s pris '!n compte sont constitués par 13 
moyenne des r.:•Jenus se i39POrtant l UX ~rois 1nnêes lnté­
neures i l'o.nnéo precedant ceile au t1tro de iacueile la 
contnbution esc due. 

Pour la c:ié:e:mination ces revenus mentionnes au orécO:­
denc .11in~a. il n · ~sc oas tenu comote des ceoorts dëfidcaires. 
ainsi aue c:les :1mortÎssemencs rëo.tlcés diff~res J.u sens du ::a 
du l ~. l'lrtide 39 du code ge.rier.JI des imp<irs. des plus­
values ct mo(ns.vaJues pror'e:ssionnelles l tong ~erme ~c di!S 
:!lOCalites d';,sst~t:o menuonne:s au IV de l'Jrticle ï2 B et à. 
l'~rucle i5-Q B Ju code gC:r.er:ll des imoots . Les "ve"us 
sone major~s ées déducdons ~t :lb~ttements visês :lUX 
lrtic!es ...f...l ouater. ~ s~:r:1~s. J.4 uatits. 73 8. au J. bis de 
l'ar:tcle 153 -~insi au·au~ arttcles ~JS bis HA :1 :J8 bis HC 
du m;!me code et ·ct es cotis::tuons personneiles de iecunu~ 
;oct:J.ie J~ l' ~:toloit:l.nt, de ;on ~On Joint .c des membres de 
s:1 t'amdle. A mre tr:lnsicotre oc jusqu·~ l:l date a laquell~ 
I':J.Ssicu~ de!. ..;olis~uons Je orest.ltion.s r'~miiiaic:s J~r.icolcs 
sc:n ..;;:,nscituee O;J.!' les rc:ve:·!us orofc:ssionne:s ou (;usiette 
t'on·altaire visC:s ·.J l'arücic IOOJ·I·.Z ·.:u coae r-Jr:lt. ta cotisa· 
tian personnelle de prest:Hions :'arrtiliales de l'o:tploicant 
Jgncole reoresence un pourcentage Je 50 ~- 100 de la cou­
;:ltion tixee :i l';mic!e 1062 du <oae rurll. · 

Pour le ~~ku! de la :;,oye,ne ctes revenus. tes défïcil.'l 
iOnt retenus pour un montJnt nul. 

A ttcre cr:~nsicoire. la ~ontribucian due ~u titre de 
l'ann~e 19~1 <sc .::~lcul~è ;ur la base .ie 1:1 movenne des 
reve,us J<s Jnncos 1988 <t 1989. 

[ [. - LorSQU~ la duree d ' Jssu~e:tisse:-nen! ~u resime de 
procecao~ soct:sLc des p!:!rsonnt:s non s:1ianC:es des proic.s· 
;ions J;ncoles d·un ~hcf d'expiOitJtiOn OU d'entreprise J~ri· 
cole ~· permet p:u de calculer la moyenne des- cevcnus pro­
fessionnels se r:lppol"!:lnt aux trois Jnnéos de rèfere::ce 
prevues Ju Il de i'Jrttc!e 100)-12 du code rtH:II, l':us1ette 
\!c !a concnbucion esc detenmince t'ortlic:liremenc Jans les 
conditions sui,·:~ntes : 

.. u ?our les deux :innC:~:$ suiv~nc c:lle 'lu coun de: 
laquelle J eu lieu l'usu)ettissem~nc. l'~ssiette farf.lit:lirc esc 
li~ce cont'orm.:m~nc aux dispoSI!ions des Ill, IV et Y ci: 
dessous : 

b) Pour 1:1 troisième .1nnce suivant celle de l'a.ssujettisse· 
mene. l'assiette est <s:~lc 3 la somme des deux tiers de t•a.s· 
siecce prevue au a et du tiers des revenus profeuionncls de 
I'Jvant-dcmiè:rc lnnèc precedente ; . 

c) Pour la quatrième annee suivant colle de l'assujettisse· 
ment, l'assiette est tg~le au tiers de la somme de l'assiette 
prevue au a et des revenus proiessionnels des deux années 
anterieures à l'.1nnè~ precedente. · 

IlL- Pour les cheis d'exploitation ou d'entreprise agn· 
cole donc l'importance de l'exploitation ou de l'c:~trepnse 
peut ~cre appréciée en pourcentage de la surface minimum 
d'instailacion cré:vue à l'article l~S---1 du code rur.~l. l'as· 
siene foriaitaire prevue au a du [! est é~alc : 

a) A 300 t'ois le montant du salaire minimum de crois· 
sance si l'importance de l'expioicacion ou de l'entreprise est 
au plus ega·ie a la moitié de la surface minimum d'installa· 
tian : .. 

b) Au montane de l'assiette ~revue au a pour la moitie 
de la suri:~ce minimum d'installation. augmenté d'un mon• 
tant ~roportionnel à la supertïcie l!)précie: en pourcentage 
de la suriace minimum d'inscatlation excédant ce seuii. de 
cc !le sone qu'une JSSiette .;·gale à 2 028 ioi$ le moncant du 
salaire minimum de croissance corresoonde au double de ta 
surface minimum d'inscallacion. Sl l'imoortance de .l'exoloi· · 
tillOn OU d~ l'entreoris~ esc comorise e"tre la moitié ct le 
double de la surt'ace minimum d'i.nscalfation : 

<1 A 1 02S fois le montane du salaire minimum de crois· 
sance si l'imoortance de l'exoloicanan ou de l'encreorise est 
au moins egale au double de la surface monimum d _.installa· 
ti on. 

IV.- Pour les chefs d'e~ploitation ou d'entreprise agri· 
cole dont l' imoortance de l'o~cloitacion ou de l'encrconse 
ne peut être · appreciée en pourcentage de la suiiace 
minimum d'installation. l'assieue forfaitaire prévue au a 
du Il est égale a 2 ozg fois le montant du salalre minimum 
de croissance. 

V.- Pour l'application des Ill et IV, le salaire minimum 
de crotssance à crenare <:t conside~uon esc celui ~n 
Yigueur au 1« janvier de l'annee au cour.t de laqueile a eu 
lieu l'assujemsseme:tt. 

VI.. E:~ ClS de cae~oloit:~cion ou d'~xoloitation sous 
forme sociétaire, lorsque les r~venus pràiessionneis de 
chacun des coe:tploitancs ou associes n'ont pas fait l'objet 
d'une imoosition seoaree, !e montant cotai des revenus est 
rê~arti ~titre les coe~'t~loitantl ou assoc:ié:ï au pror.lta de ta 
;:oarticipatton de chacun d ' eux lux bénéfices. ;elle qu· elle 
est décemun~e par les St:ltucs de !a societe, au. à defaut • .i 
partS égales. 

Si les revenus processionnels dè~:~ges pu les membres 
d'une méme iam!lle ayant la qualité de cheis d'e.tploication 
ou d'entreprise et diri~eant des exploitattons ou encreorises 
discinc:es n'one pas i:J.it l'objet d'une imposition s~p_are:, !e 
montant tocal des rev~"us ~sc reoam encre eu.( en lcncuon 
de l'imoort:~nce resoec: ive de ·di:J.cune de ces demtères 
e~orime.e •~ pourcerÙag• de la surface mtnimum d'inst!llla· 
ci on. 
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ANNEXE (suite) 

Lorsque l'importance de l'une au moins de ces exploita· 
tions ou entrepnses ne peut ètre appreciee par référence à 
la surt'ace m1nimum d' installation, les revenus sont repams 
au prorata du nombre d'heures de travail effectué dans 
cnacune de ces exploiwions ou entreprises au cours de 
l'annee précédant celle au litre de laqJJeile les cotisations 
sont dues ou, à défaut, 3 pa·rts égales. 

An. 1 J 1. - !. - La contribution portant sur les revenus 
mentionnés aux articles 127 a 130 ci-dessus est recouvree 
par les organismes chargés du recouvrement des cotisations 

du régime genètill de sëcurité sociale selon les rè~les ct 
sous les garanties et sanctions applicables au recouvrement 
des cotisations au régime général pour ta mème categorie 
de revenus. La contnbution portant sur les revenus tires de 
l'activité d' artiste-auteur et visés au premier alinea du I de 
l'article 128 ci-dessus est recouvree dans les conditions et 
par les organismes agréés, prévus 1u chapitre II du 
mre VIII du livre III du ~ode de la sécurité sociale. La 
contribution portant sur les revenus non soumis a cotin­
tiens au regime general de la sécurité sociale est, sa.uf dis· 
position expresse contraire, ;>recomptee ?ar ies entreprises 
ou par les organismes debneurs de ces revenus ct ·;ersee 
aux organismes cnarges cu recouvrement des cotisations du 
regime general selon les règles et sous les garanties et sanc­
tions applicables au recouvrement des coüsations du regime 
general assises sur les salaires. 

Les unions pour le recouvrement des cotisacions de sécu­
rité sociale et d'allocations familiales et les caisses gene· 
raies de sécurité sociale sont habilitées à faire tout contrOle 
sur le versement de la contribution dans les conditions 
fixées au. clu.pitre Ill du titre IV du livre Il du code de la 
securite sociale dans sa rédaction publiée à la date du 
l.S novembre 1990. 

n. - [..a. contribution due sur les revenus des personnes 
assujetties aux regimes de la securite sociale des salariés et 
non-salariés des professions a<tncotcs est directement recou­
vree et contrôlée par les ;;aisses de mutualité sociale airi· 
cole dans les conditions prévues par les décret! n• S0-1225 
du 21 septemore 19.50, n• 76-1282 du 29 décembre .1976, 
n• 80-480 du 27 juin 1980 et n• 84-936 du 22 octobre 1984 
dans leur rédaction publiée à la date du l.S novembre 1990. 

Ill. -La contribution due sur !es ccnsions d' invalidité est 
pr~compcée par l'organisme débiteur dans les conditions 
prévues aux articles L. 143-2 du code de la sécurité social~ 
et 1031 du code rural. La contribution due sur les alloca­
tions ou pensions de retraite mentionnées a l'article 
L. 612·-' du ;ode de la. sécurité sociale <t servies par les 
régimes de base et les régimes complémentaires est pré­
comptée lors de leur versement par l'organisme débiteur de 
ces prestations : elle est versée à l'agence centrale des orga­
nismes de securite sociale dans les conditions prévues au 
dcu.,;tème alinea de l'articie L. 612-9 du code de la securité 
social~. U contribution due sur les allocations ou pensions 
de retraite mentionnees au II de l'article 1106-6-l du code 
rural est précomptée lors de leur versement par l'organisme 
débiteur de ces prestations. L.a. contribution sociale jénéra­
lisèe ·due sur les indemnités de congés payes et sur les 
avantases conventionnels y at'fércnts, serv1s par les caisses 
de congés payes !ft 1pplicauon des disJI05itions Je l'ar­
ticle. L. 223-16 du code du travail, est precomptéc par les 
caisses de consés payés, responsables du versement de l'en­
semble des charges assises sur ces indemnités et a vantaccs 
sous reserve d 'exceptions prévues par arreté. 

IV. - La contribution so<:iale entre dans les oblig•tions 
Îlnancières incombant aux employeurs, ou personnes qui y 
sont substituées en droit, en venu des anicles L. 124-8 
ct L. 763-9 du code du travail. 
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Y. - Les· règles édictées ci-dessus donnent lieu a applica­
tion.: 

l• Des dispositions de l'article L. 133-3 et des cha­
pitres III et IV du titre IV du livre Il du code de la sécu­
rité sociale dans leur rédaction publiée à la date du 
15 novembre 1990 ; 

2• Des disposition' des articles 1034, 1035 ct 1036 du 
chapitre V du titre Il du livre VU du code rural et du 
décret n• i9-i07 du 8 aollt 1979 dans sa redaction publiée 
à li date du t ~ novembre 1990. 

Les différends nes de l'assujettissement à la contribution 
des reve:tus mentionnés aux articles 127 à 130 retéve:lt du 
contentieux de la securité sociale et sont ré§lés selon lès 
dispositions applicables aux cotisations de sécurité sociale. 
coniormément aux dispositions du chapitre !Ir du titre III 
et des chaoitres II, III et IV du titre IV du livre l" du code 
de la secu.ritè sociale dans leur rédaction publiée à la· date 
du lS novembre 1990. Touteîois, les décisions · rendues par 
!es tribunau~ de securite sociale jugeant des differends ?Or· tant sur la contribution sociaie sur :~s revenus d 'activü~ et 
de remplacement ;ont suscepttbles d'appel quel que soit le 
montant du litige. 

Vl. - Le premter alinea de l'article L. 152 du livre des 
procedures fiscales est complété ?ar les motS : « ainsi qu 'à 
l'assiette et au calcul de la contribution soCiale genera­
lisee ~. 

CHAP!Titl! II 

D~ /11 contribution soci4i~ sur /t$ """us du patnmoin~ 

Art. 132. - !. - Les personnes physiques liscalement 
domtciliées en France au sens de l'article ~ B du ~ode 
général des impôts sont assujetties. a compter de r imposi­
tion des revenus de 1990, il. une contribution sur les revenus 
du patrimoine assise sur le montant net retenu pour l'éta­
blissement de l'imoôt sur le revenu : 

a) Des revenus Î"onciers ; 
· b) Des reines ''iageres constituèes à titre onereux : 

c) Des revenus de capitaux mobiliers : 
dl Des plus-values mentionnees aux articles 150 A 

et 150 A bis du code général des impôts : 
tJ Des plus-values, iains en capital et proriu réalisés sur 

les marchés il terme d'instruments tinanciers et de marcnan· 
dises, ainsi. que sur les marchés d'options nésociables, 

. soumis à l'impot sur le revenu à un taux proportionnel. 
Pour l'application de l'alin~a precedent, le gain net retiré 

de la cession d'actions acQuises cans les conditions prévues 
au~ articles 208-l à 208-8-2 de la loi n• 66-537 du :4 juillet 
1966 sur les sociétés. commerciales est égal à la différence 
entre le crix et'fectii de cession des actions net des· frais et 
taxes · acquittés par le cédant et le pnx de souscription ou 
d'achat : 

f) Des revenus des locations meubl~cs · non · profession­
nelles : 

g; De rous autres revenus mentionnes à l'article 92 du 
code général des impèts et qui n'ont pas ete assujcnis à la 
con<nbution en application. de l'article 129 de la presente 
loi. 

1!. - Les contribuàbles dont la cotisation d'impôt sur le 
revenu est inférieure ~u montant mentionné au 1 b<S de l'ar­
ticle 1657 du code iénèrai des impots ne sont pas assujettis 
1 la contribution. 
_ III. - La contribution portant sur les revenus mentionnes 
au 1 ci-dessu~ est assise, ~ontrOlée et recouvrée. selon les 
memes regles et sous les mèmcs süretes, privilèges et sanc· 
tians que l'impôt sur le revenu. 
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Les dispositions de !'anicle L. SO du livre des procedures 
fiscales sont applicables. 

Il n'est pas procède au recouvrement de la contribution 
lorsque son montant est iniérieur 1 80 F. 

Par dérogation a l'anicle ISO R du code général des 
impots, le pa1ement ne peut étre fractionne. 

La maJoration de 10 p. 100 prevue à l'anic!e 1761 du 
meme code est appiiquèe au montant de la contribution qui 
n·a pas etè réglé dans les trente jours suivant la mise en 
recouvrement. 

CnAPtT~E ill 

D~ Uz contriburion soolll~ sur ftJ pt'Oduiu d# plac~m~lft 

Art. 133. - !. - Les produits de placements sur lesquels 
est opere, à compter du l" janvier ! 991, !e prélèvement 
prevu à l'anicle 125 A du code general des impôts sont 
assuJettis à une contribution, sauf s'ils sont verses aux per­
sonnes visées au Ill du même article. 

II. - La contribution vis~e au 1 est >!sise. control~• et 
recouvrée selon les mème.s ~ègles et sous les méme.s sùretés, 
privilèges et sanctions que .le prelévement mentionne à !'ar­
ticle 125 A du code general des imp6rs. 

CHAPITRE [V 

DispoJitiDfiS commun~J 

Art. 134. - [. - Le taux des contributions sociales visées 
aux anicles 127 à 133 de la presente loi est fixé à 
1,1 p. 100. 

II. - Le produit de ces contributions est versé à la Caisse 
nationale des allocations familiales. 

III. - Il est denine à l'atltgement à due concurrence des 
pn!lèvements actueilement affectes à la securité sociale. 

Art. 135. - Chaque annèe, le Gouvernement présente au 
Parlement un rapport sur la protection soo:iale faisant aopa­
raitre lëtat ct l'evolution des retettes et des dêoenses· des 
differents regimes de protection sociale et d:aidè sociale c: 
indiquant l'assiette et le produit de la contribution sociale 
generalisee. Ce rapport fera l'objet d'un dêbat. 
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